
La Commission europe?enne et Apple s’entendent sur une tarification europe?enne
unique pour le service iTunes Music Store

Description

Depuis deux ans, la Commission et Apple s’opposaient sur les pratiques commerciales du leader mondial de
la vente de musique en ligne, apre?s que l’association de consommateurs britanniques Which? eut porte?
plainte une premie?re fois contre Apple en 2005, de?nonc?ant les tarifs plus e?leve?s pratique?s par Apple
en Grande-Bretagne. Le 30 mars 2007, la Commission europe?enne avait e?galement transmis a? Apple et
aux majors une communication de griefs, qui portait cette fois-ci sur les restrictions territoriales sur iTunes,
lesquelles conduisent Apple et les majors a? vendre plus cher leur musique en Grande-Bretagne, sans
proposer par ailleurs d’offre commerciale paneurope?enne (voir le n° 2-3 de La revue europe?enne des 
me?dias, printemps-e?te? 2007).

Le 9 janvier 2008, Apple et la Commission europe?enne annonc?aient e?tre parvenus a? un accord. Apple
s’est engage? d’ici a? six mois a? « baisser les prix qu’il pratique pour la musique dans son magasin iTunes 
en Grande-Bretagne pour les aligner sur les prix de?ja? standardise?s en Europe », soit 0,99 euro par titre.
Cette de?cision d’Apple a re?joui Nelly Kroes, la commissaire europe?enne a? la concurrence, qui s’est dite
« favorable a? des solutions qui permettent au consommateur de be?ne?ficier d’un ve?ritable marche? 
unique pour les te?le?chargements musicaux », alors me?me qu’elle annonc?ait la fin de la proce?dure
contre Apple pour pratique anticoncurrentielle. La Commission europe?enne a par ailleurs statue? sur la
question des restrictions territoriales, suivant sur ce point les arguments d’Apple invoquant la diffe?rence
des le?gislations sur les droits d’auteur dans chaque pays europe?en et la ne?cessite? concomitante de plates-
formes nationales spe?cifiques pour les ge?rer, un argument que les majors reprennent e?galement a? leur
compte.

La de?cision d’Apple de baisser ses tarifs en Grande- Bretagne risque de compliquer les relations entre
l’interme?diaire technique et les majors. En allant dans le sens de la Commission europe?enne, Apple e?vite
une amende pouvant s’e?lever jusqu’a? 10 % de son chiffre d’affaires, alors que les ventes de musique sur
iTunes ne repre?sentent que 2 a? 3 % du chiffre d’affaires de la firme californienne. Pour autant, Apple ne
compte pas e?roder ses revenus et a de?ja? demande? aux majors de baisser leurs prix de gros en Grande-
Bretagne jusqu’au « niveau pratique? dans les autres pays europe?ens », faute de quoi le groupe « 
n’he?sitera pas a? rene?gocier son partenariat avec les maisons de disques d’ici les six prochains mois ».
Une menace se?rieuse pour les majors quand elle est profe?re?e par le leader inconteste? du
te?le?chargement le?gal de musique en ligne.
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